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Protéger les données à caractère personnel

En vous aidant des ressources disponibles sur le site de la CNIL, identifiez les obligations
réglementaires qui s'appliquent aux organisations pour être en conformité avec le règlement
général sur la protection des données - RGPD.

Compléter le document

RGPD : se préparer en 6 étapes
.

Ressource : https://www.cnil.fr/principes-cles/rgpd-se-preparer-en-6-etapes

Définition

Comment identifier des données à caractère personnel ?
Quels traitements peut-on faire sur ces données ?

Réglementation

Quels sont les réglementations à connaître ?
Que faut-il faire pour respecter les réglementations existantes ?
Quelles sont obligations du responsable du traitement ?
Quelles sont obligations et les responsabilités spécifiques du sous-traitant qui traite des
données à caractère personnel pour le compte d'une autre organisation ?

Travail à rendre

Les organisations doivent mettre en place les processus internes pour garantir en permanence la
protection des données à caractère personnel.

Rédiger une note de synthèse qui précise les processus internes à mettre en place puis en
donnant des précisions sur la notification de violation de données et le droit d'accès.
Aidez-vous du document

RGPD : organiser les processus internes
pour la rédaction de voter note de synthèse.

From:
https://siocours.lycees.nouvelle-aquitaine.pro/ - Les cours du BTS SIO

Permanent link:
https://siocours.lycees.nouvelle-aquitaine.pro/doku.php/cejmas1/rgpd01?rev=1600806081

Last update: 2020/09/22 22:21

https://siocours.lycees.nouvelle-aquitaine.pro/lib/exe/fetch.php/cejmas1/memorgpd.docx
https://www.cnil.fr/principes-cles/rgpd-se-preparer-en-6-etapes
https://siocours.lycees.nouvelle-aquitaine.pro/
https://siocours.lycees.nouvelle-aquitaine.pro/doku.php/cejmas1/rgpd01?rev=1600806081

	Protéger les données à caractère personnel
	Définition
	Réglementation
	Travail à rendre


